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Lundi, 21 Mars, 1881.

Les membres présents étaient:

L'honorable DAVID LE WIS MACPHE RSION, Président,

Les honorables messieurs

Al ikins, Chiapais, Girard, Miller,
ilrchibald, Cormoail, * asier ontgomery,
Bourinot, Decer, Jlaythorne, Yorthwood,
Brouse, Dickey, ioiclan, Odel,
Bull, Dickson, Lewin, Ryan,
Campbell, Duinouchel, Afclelan, Scott,

Sir Alexander, Ferguson, Macdonald, Vidai,
Carvell, Flint, Marfar!-nc, Wark.
Ch. aefers, Mnites,

PRIÈRES:

IL'honorablo président a présenté à la Chambre une liste alphabétique des pro-
priétaires dle la banque (Cl'Amériqlue britannique du Nord, en date dla 1er Janvier
1881 et aussi une liste dcý, actionnaires de la banque Nationale, en date du 16 avril

(Voir docments dle cCl session, M. 27.)
Un message e la Chambre des Communes par son greffier, avec un bi intitulé:

Acte pour accorder A Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subve-
nir à certaines déenes du servie public, ior les années fiscales expirant respecti-
vement le 30 juin 181 et le 30 ini 1882, et our d'autres objets se rattachant ai
ser-vice public," auqueol elle demande le aoncours de cette Ch7ambe.

iLe dit bill a été lut la preièire fois.
Sur motion de lhonorable sir C ues arel, scondé ir ulonorable 1i.

Ai/dns, il a été
OrApon, que la q ar gle de cette Cambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bid et que le dit bil soit lu la seconde fuis maintenant.
Le dit bil a été lut la seconde fois 1n conséuruence.
Ordonné, que le, dlit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
L question a été nise ce birl passera t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Séat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable sir Alexander Campbell, matre-générai des postes, a présenté fi la
Chambre qe rapport annuel d département de l'intérieur pour l'année finissant le 31
Décembre, 1880.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme esuit

( Voir documents de la session, No. 3.)


